
EPIGRAPHE

« Quelquesoitsaforme,saconception…,laconstitutionest

l’âmed’unEtatdedroitetlepilierd’unevéritabledémocratie »

MichaelOineISEAYEMBELE

« Laluttepourlepouvoirestlerégulateur
patentédelapaixcivileetdelaguerreciviledanstoutesles

sociétésorganisées.Phénomènesocial,ellen’estniune
exceptionafricaineniunemalédictioncéleste.Siellen’est

pasdémocratisée,ellegénèreuneviolencepolitique
récurrente,antinomiqueàl’existenced’unesociétédeliberté

etdeprogrès. »
MWAYILATSHIYEMBE
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INTRODUCTION

Le courant démocratique qui a touché la

RépubliquedémocratiqueduCongo,leZaïreàl’époquedans

lesannées1990,s’estmatérialisédanslesannées2006en

inscrivantunelettred’orleconceptdel’Etatdedroit.Celui-ci

postulaità travers un usage effervescenttantdans les

discourspolitiquesquedansladogmatique,l’instaurationdela

démocratieparlaproclamationconstitutionnelledeslibertéset

droitsfondamentaux,dumultipartismeetdelasoumissionde

l’Etataudroit.

Dèslorslaconstitutioncongolaisedevientlaseule

sourced’oùsortel’autoritédetouteautrenormejuridique.Elle

ne peutêtre ainsidérogée paraucune loi.Elle peutêtre

modifiéequedanslerespectd’uneprocédureprévueparle

constituantoriginaire,danslaperspectived’érigerunevéritable

barrièrecontretoutestentativesdemodificationpoursoi.

Commeleprécisebienl’exposédemotifdela
constitutiondu18février2006tellequeréviséeetcomplétéeà

cesjours1,c’estdepuissonindépendance,le30juin1960,la
République Démocratique du Congo estconfrontée à des
crises politiques récurrentes dont l’une des causes
fondamentales est la contestation de la légitimité des

1ExposédemotifdelaconstitutiondelaRDCdu18février2006
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Institutionsetdeleursanimateurs.Cettecontestationaprisun
reliefparticulieraveclesguerresquiontdéchirélepaysde
1996à2003.

Envuedemettrefinàcettecrisechroniquede
légitimitéetdedonnerau paystoutesleschancesdese
reconstruire,lesdéléguésdelaclassepolitiqueetdelaSociété
civile,forces vives de la Nation,réunis en Dialogue inter-
congolais,ontconvenu,dansl’AccordGlobaletInclusifsignéà
PretoriaenAfriqueduSudle17décembre2002,demettreen
place un nouvelordre politique,fondé surune nouvelle
Constitutiondémocratique.C’estsurbasedecettenouvelle
constitution que le peuple congolais pourra choisir
souverainementsesdirigeants,autermedesélectionslibres,
pluralistes,démocratiques,transparentesetcrédibles.

Àl’effetdematérialiserlavolontépolitiqueainsi
expriméeparlesparticipantsauDialogueintercongolais,le
Sénat,issudel’AccordGlobaletInclusifprécité,adéposé,
conformémentàl’article104delaConstitutiondelatransition,
un avant-projetde la nouvelle Constitution à l’Assemblée
nationalequil’aadoptésousformedeprojetdeConstitution
soumisauréférendum populaire.

La Constitution ainsiapprouvée s’articule pour
l’essentielautourdes idées forces ci-après :l’Etatetde la
souveraineté,lesdroitshumains,leslibertésfondamentaleset
lesdevoirsducitoyenetdel’état,l’organisationetl’exercicedu
pouvoir, et la révision constitutionnelle. Cette nouvelle
constitutionserapromulguéeparlePrésidentdelaRépublique
le18février2006,puisréviséeparlaloin°11/002du20janvier
2011.

Pourconsolidercetteidéedel’Etatdedroit,le
respectetl’applicationintégraledecetteconstitutionrestentle
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moyenparfaitpouryarriver.Lenon-respectd’unedisposition
peutconduire à l’affaiblissementde cetEtatde droit,et
constitueraitunreculpourceprogrèsdéjàréalisé.Orl’analyse
pratiquedel’applicationintégraledecetteconstitution,révèle
des griefs du faitde la violation flagrante de certaines
dispositionsconstitutionnellesparmilesquellesnouscitonsà
titreillustratifl’article73 quidisposeque« lescrutinpour
l’électionduPrésidentdelaRépubliqueestconvoquéparla
Commissionélectoralenationaleindépendante,quatre-vingt-
dix jours avant l’expiration du mandat du Président en
exercice ».

Leseulfaitdenonconvocationducorpsélectoral
pourleprésidentdelaRépubliqueetpourlesparlementaires,a
faitbasculerlarépubliquedansunetransitioncausantainsiun
déséquilibreinstitutionnelvuquelaconstitutionneprévoitpas
une transition. Ainsi,pour assurer un certain équilibre
institutionneletgarantiràtousuntraitementégaldurantle
processusélectoralavenir,lesforcesviventdelanationont
étéconviéesaudialogueàlacitédel’UnionAfricainepour
trouverunaccordpourlagestiondecrise,sousl’égidede
l’UnionAfricaine.Cedialogueaboutiraàunaccordcontesté
parcertainesforcesvivesdelanationvuesonexclusivité.

Pourlebiendetous,lesforcesvivesontétéconviéesàdes

nouveauxpourparlerssousl'égidedesévêquescatholiques,

lespourparlersdirectsentrelessignatairesdel'accorddu18

octobre et le Rassemblement,principale plateforme de

l'oppositioncongolaise,ontdébouchésamedi31décembre

2016àlasignatured'un"accordpolitiqueglobaletinclusif".

Maisledocumentrenvoieàplustardl'examendecertaines

divergencesdontlesortdel'opposantMoïseKatumbi.

Après d’âpres et interminables tractations,l’«
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accordpolitiqueglobaletinclusif»aétéeneffetadoptéau

centreinterdiocésaindeKinshasa.Letexteaensuiteétésigné,

aucoursd’unecérémoniesolennelle,parlesreprésentantsde

différentesparties.Maisc’estsurTwitterquel’annoncedela

fumée blanche longtemps attendue a été faite,quelques

heuresplustôt,parDellySesanga,présidentdel’Alternance

pourlaRépubliqueetcadreduRassemblement.

Auxcôtésdelafrangedel’oppositionsignatairedel’accorddu

18octobre,lecampduprésidentJosephKabilaetceluide

l’opposanthistoriqueÉtienneTshisekedisontparvenusàun

accord sur la gestion consensuelle du pays jusqu’aux

prochainesélections.

SeulsleMouvementdelibérationduCongo(MLC)etsesalliés

duFrontpourlerespectdelaConstitutionontrefusédesigner

l’accord,dénonçantun«complotpourlanation».

Auxtermesdecenouveaucompromispolitique,le

présidentJosephKabila,dontlesecondetderniermandat

constitutionnelauraitpuseterminerle19décembre,resteàla

têtedupays.Ilneseraremplacéqu’aprèsl’électiondeson

successeur.Celle-ciinterviendrad’icifindécembre2017.Soit

quatremoisplustôtqueledélaiprévudanslepremieraccord

signéilyadeuxmoisàlaCitédel’OUA,souslafacilitationdu

TogolaisEdem Kodjo.

«Ona[obtenu]l’essentiel:onal’engagementdu

présidentKabilaànepassereprésenter,celuidesoncampà

nepastoucheràlaConstitution,nienlarévisantnienallantà

unréférendum (…)»,aexpliquéFélixTshisekedi,cadredu
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Rassemblement,àlasortiedelasalledestravaux2.

À l’en croire,ila été égalementaccordé à l’opposition la

possibilitéde«fairelebilan»desesdéléguésauseindela

Commissionélectoralenationaleindépendante(Ceni)et,lecas

échéant,delesremplacer.

Ledocumentconsacreaussilamiseenplaced’un

gouvernementd’unionnationale.À encroireledéputéDelly

Sesanga,quiaprispartauxderniersréglagesdel’accord,cette

nouvelleéquipegouvernementaleseradirigéparun«Premier

ministreproposéparleRassemblement».

Cepointaétéégalementl’undesblocagesdespourparlers,la

Majoritéprésidentiellesouhaitantun«remaniementtechnique

» pour permettre à Samy Badibanga,Premier ministre

nouvellementinvestietissudel’accord du18 octobre,de

resterencoreenplace«quelquesmois».

Le compromis politique trouvé prévoitaussila

créationd’unestructurechargéedesuivresamiseenœuvre:

lecomiténationaldesuividel’accord.Cedernierseraaussi

chargédesurveillerl’évolutionduprocessusélectoralenRDC.

La direction de ce comité de suiviestconfiée à Étienne

Tshisekedi,84 ans,président du conseildes sages du

Rassemblement.

Les parties prenantes au dialogue au centre
interdiocésain conviennent que pendant la période
préélectoraleetélectorale,lagestiondesaffairespubliquesest
inclusiveauniveaudel’exécutifnational.Leprésidentdela
Républiqueresteenfonctionmaislepremierministrevientde
l’oppositionditeRassemblement,lesministressontaccordésà

2www.cheikfitanews.net,consultéle18décembre2017
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lamajorité,l’oppositionetlasociétécivilepourunegestion
consensuelledupays.Malheureusementl’applicationdecet
accordpolitiqueneresterapassansconséquencespourla
constitution,etaéveilléennousl’enviederéfléchirsurla
question.

Pourbienmenercetteétude,nouslastructuronsencinqtitres

dontlepremiertraitedesconceptsgénérauxdel’étude,le

secondabordedel’accordpolitiquedu31décembre2016,le

troisièmemontrelaluttedelégitimitédesinstitutionsentrela

constitution etl’accord de la saintsylvestre,le quatrième

présentelesincidencesjuridiquesqu’aprovoquéesl’accordde

la saintsylvestre surle respectde la constitution etle

cinquième etle derniertitre exhibe des mécanismes pour

garantirlerespectdelaconstitution.

.
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TITREPREMIER :CADRECONCEPTUEL

Pourunemeilleurecompréhensiondutravail,la

notiondesconceptsgénérauxestd’uneimportancecapitale

pourpermettreaulecteurd’avoiruneidéeclairesurlecontexte

employé.C’estainsiquenousconsacronscepremiertitre

dansl’étudedesconceptsclésliésàcetteétude.

a.Accordpolitique

Pour bien comprendre la notion de l’accord

politique,ilvautmieuxcernerd’abordcelledel’accordtout

simplement.

L’accordestlarencontrededeuxouplusieursvolontésetplus

précisément,l’assentimentdonné à une proposition.Cette

rencontredevolontésapourobjectifdecréerleseffetsde

droitvoulusparlesparties.Enjustice,ondistinguel’accord

écritdel’accordverbal,etdanscertainscascelui-cisuffitpour

obligerlespartiesàrespecterleursengagementsmutuels.

De parcette définition,nous pouvons définir

l’accord politique comme étantla rencontre des volontés

politiciennessurunmêmepointpourlarésolutiond’unconflit

oud’unecrisepolitique.Deparsonobjet,unaccordpolitique

intervient dans le cadre d’un blocage institutionnel et

constitutionnelqu’ilfautdénouer.On le présente en effet

comme une convention, un arrangement entre les
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protagonistes d’une crise interne,généralement entre le

pouvoird’Etat,lepartiaupouvoir,l’oppositionetlasociété

civiledanslebutdelarésorber3.

b.Constitution

Aussi appelée «Loi fondamentale». Elle est

l’ensembledesrèglesécritesetcoutumièresquidéterminentla

structured'unÉtatpolitique.Habituellement,uneconstitution

présentesuccessivementlespouvoirsdelabrancheexécutive,

législative etjudiciaire,etdéfinitles rapports entre ces

branches. Elle comprend également une formule

d'amendementetdes précisions surles règles entre le

gouvernementcentraletlesentitéslocalesourégionales,en

particulierdanslecasd'unefédération.

Laconstitutionestdoncla«loideslois»dansla

mesure où toutes les autres lois,de même que tous les

règlements,doiventseconformeràelle. Ilexisteplusieurs

acceptions du concept constitution. Pour certains,La

constitutionestappréhendéeausensmatériel,ausensformel

etausenssubstantiel.

 Lecritèrematérielquiprendenconsidérationlecontenu

du texte fondateur,etdéfinitla constitution comme

l’ensemble des règles écrites ou non,relatives à

l’accession,àl’exerciceetàladévolutiondupouvoir

politique,aux libertés etdroits fondamentaux des

citoyens.AinsitoutEtata une constitution au sens

3https://www.vosdroitsendirect.com/lexique/accordconsultésamedi10janvier
2018à5heure30’
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matériel.

 Lecritèreformelprend plutôt en considération la

procédure juridique quiconduitàl’élaborationoula

révision de la constitution.Ainsi,celle-ciestdéfinie

commeunensembledes règles juridiques élaborées

et révisées selon une procédure supérieure

spécifiquesàcellesutiliséespourlaloiordinaire.

 Laconstitutionausenssubstantielestl’identitéd’un

peuple, c’est donc l’expression philosophiqueet

politiqued’unecommunauté.C’estaufaitlemémoire

organisédecepeuple4.

Marc Chevrier5 distingue quant à lui trois

acceptions de la constitution.La première,la constitution

garde-fou,oulaconstitutionjuridico-politique,estcellequi,

spontanément,estlaplusconnuedesspécialistesdesrégimes

politiques,constitutionnalistes ou politologues.Les deux

autres,parcontre,s’éloignentdeladéfinitionclassique.Ils’agit

delaconstitutionsociale,puisdelaconstitutionmoderneou

naturelle.

Laconstitutiongarde-fououjuridico-politiqueest

lavisionlaplusrépandue,cellequiguidel’espritquandon

songeàl’État,àsastructure,àsaforme.Laconstitutionse

présentecommeundocumentouunensemblederèglesplus

4JacquesDjoliEseng’Ekeli,DroitConstitutionnel,EditionsUniversitaires
Africaines,Kinshasa,2006

5MarcChevrier,Troisvisionsdelaconstitutionetduconstitutionnalisme
contemporain,inRevuequébécoisededroitconstitutionnel,2008
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ou moins formalisées quidonnentà l’Étatson existence,

organisentetlimitentses pouvoirs etqui,ce faisant,le

séparentdelasociété.

Certainsauteursétablissentunedistinctionentre

l’appréhensionjuridiqueetl’appréhensionpolitique.Dansson

ouvrageDémocraties,OlivierDuhamel6 opposeladéfinition

politique de la constitution à sa conception juridique.La

premièreimpliqueunevisionsubstantielle,alorsquel’autrese

résumeàunevisionformaliste,quinelielecontenuetle

processusd’adoptiondelaconstitutionàaucuneexigence,

hormiscelledel’effectiviténormative.

On assigne à la constitution les missions

suivantes :La Constitution crée le pouvoiretluidonne la

légitimité,exprime la philosophie du pouvoirpolitique,et

confèreunstatutauxgouvernants7.

c.Constitutionnalisme

Leconstitutionnalismedésignelemouvement,qui

estapparu au siècle des Lumières,etquis’estefforcé,

d’ailleursavecsuccès,desubstituerauxcoutumesexistantes,

souventvaguesetimprécisesetquilaissaientdetrèsgrandes

possibilités d’action discrétionnaire aux souverains, des

constitutions écrites conçues comme devant limiter

l’absolutisme et parfois le despotisme des pouvoirs

6OlivierDuhamel,Lesdémocraties,Seuil,Paris,1993,p.19-20.
7ILUMEMOKEMichel,SynthèseducoursdeDroitconstitutionnel :Théorie

généraledel’Etat,FacultédeDroitG1/UNIKIS2016-2017
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monarchiques8.

Pour le Professeur TOENGAHO LOKUNDO9, le

constitutionnalismeestl’ensembledesmouvementsportant

surl’élaborationetlarévisiond’uneconstitution.Cettedoctrine

reposesurtroisidéesdebases :

- Existenced’uneconstitutionécrite,

- Séparationsdespouvoirs,

- Protectiondesdroitsdelapersonnehumaine.

SelonBenjaminConstant,leconstitutionnalisme

serésumeà«toutcequitientàlaliberté,ettoutcequitientà

lalibertéestconstitutionnel»c’estàdire,l’idéologieselon

laquellelaConstitutionestlemoyendelimiterlepouvoir,et

doncdegarantirlaliberté-autonomie.

Le constitutionnalisme faitde la Constitution une norme

juridiquefondamentaleémanantnondugouvernementmais

dupeupleconstituantungouvernement.10

d.Etatdedroit

Pourparlerde l’Etatde droitdeux conditions

doiventêtre réunies :ilfautd’une que partl’action des

8PierrePactet,supranote8,p.65.
9TOENGAHOLOKUNDO,notesdecoursdeDroitconstitutionnelCongolais,éd

2017,G2Droit,Unikis
10MurielRouyer,«Lespromessesduconstitutionnalisme»,(2003)2(10)

Raisonspolitiques,p.12
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gouvernants soitinsérée dans une hiérarchie des normes,

au sommet delaquellefigureladéclarationdesdroits;et

d’autrepartquelesjugessoientsuffisammentindépendants

poursanctionnerles méconnaissances du droitetde la

hiérarchie ainsiétablie. C’estdoncunEtatqui,dansses

rapportsavecsessujetsetpourlagarantiedeleurstatut

individuel,sesoumetlui-mêmeàunrégimededroit.

Ilfautsoulignerqu’iln’yapasunmodelpréétabli

d’unEtatdedroit.Etdonc l’Etatse limite lui-même en se

soumettantlibrementaux règles de droitdansl’exercede

sonpouvoir.C’estcequenousappelons«Etatdedroit».

e.Régimepolitique

Lerégimepolitiqueestunmodedegouvernement

d’unEtat.Ilrésultedelacombinaisondeplusieursfacteurs,les

uns juridiques (cadre constitutionnel,quiforme le régime

constitutionnelausensétroitdel’expression),lesautresextra-

juridiques(systèmesdespartis,personnalisationdupouvoir,

idéologie,etc.)11

Ilexiste plusieurs classifications des régimes

politiques.La classification de Pierre PACTET en régimes

pluralistes,régimes socialistes etautres types de régimes

(ceuxdutiersmonde)mérited’êtreretenue.Parmilesrégimes

pluralistes,ily a les régimes parlementaires,le régime

présidentiel,lerégimemixteetlerégimemarginal.

Cesrégimesimpliquentlapluralitédesopinions,descourants

11R.GUILLIENetJ.VINCENT,op.cit.,p.448.
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etdespartis,ainsiquelalibrecompétitiondecespartispour

l’exercicedupouvoiretadoptentdemodalitésfortesvariées

pourl’aménagementdespouvoirspublics12.

f.Démocratie

Desonétymologie :dêmos,«peuple»etkratos,«

puissance»,«souveraineté».Ladémocratieestunrégime

politiquefondésurleprincipequelasouverainetéappartientà

l'ensemble des citoyens, soit directement (par des

référendums)soitindirectementparl'intermédiaire de ses

représentantsélus.

Mais la démocratie au sens du terme estun

systèmepolitique13,etnonunsimplerégimepolitique.Elleest,

commel’aditAbraham Lincoln,« legouvernementdupeuple,

parle peuple,pourle peuple ».C’estun étatd’espritse

manifestantparlemoded’exercicedupouvoirpolitique.C’est

cequenousappelonslecontrôledupeupleparlepeupleet

pourlepeuple.

g.Légitimité

La légitimité estla qualité d'un pouvoird'être
conformeauxaspirationsdesgouvernés;nonimmuable.Elle
démocratiquelorsqu’elleestfondéesurl'investiturepopulaire

12P.PACTET,op.cit.,p.141.
13Lesystèmepolitiqueestunmoded’organisationd’unEtat.Ilcomprendnotammentle

régime politique,la structure économique etl’organisation sociale.Autrementdit,le
systèmepolitiqueestuneformedegouvernementd’unEtat,quidéterminesonrégime
politique,laformedugouvernementétantentenducommelemoded’organisationdu
pouvoirdel’Etatcaractériséparlamanièredontlepouvoirs’établit,setransmetets’exerce
(larépublique,leroyaumeousultanat,lesprincipautésetlesunionsoufédérations).
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des gouvernants (élection)14.Selon le PetitLarousse,la
légitimitéestlaqualitédecequiestfondéendroit,enjustice,
ouenéquité.Lalégitimitéreposesuruneautoritéquiest
fondée surdes bases éthiques ou morales,etpermetde
recevoirleconsentementdesmembresd’ungroupe.

Abondantdanslemêmesens,certainsdéfinissent

lalégitimitéestlacapacitéd’unepersonneoud’ungroupeà

faireadmettresadomination,sonautoritésurlesmembres

d’une communauté ou d’une société.Ne se fonda pas

seulementsurledroit,lalégitimitéadoncunsenspluslarge

quelalégalité.

Pour nous la légitimité est l’aptitude d’une

personneoud’ungroupedepersonneincarnantl’autorité,à

fairerespecterlepouvoirluiconféréparlaloisurlesautres

membresdelasociétédansuncadrebiendéfini.Lalégitimité

englobe donc approbation etlégalité,les autres membres

adhèrentetlaloidéfinitetlimitecetteautorité,cepouvoir.

14Léxiquedestermesjuridiques
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TITREDEUXIEME :DEL’ACCORDDU31DECEMBRE2016

a.Accord du31décembre2016etlepouvoir
encrises

Depuis l’avènement du multipartisme dans

certainsÉtatsafricains,descrisesplusoumoinsviolentesy

agitentrégulièrementlascènepolitique.Lesdésaccordsentre

lesgouvernantsetl’oppositioncréentunclimatdetensions

permanentes,débouchantquelquefoissurdesconfrontations

arméesd’unerareviolence.Lesacteurspolitiquesafricains

recourent assez fréquemment à des accords et autres

compromispoursortirdecrisesnéesdeleursdésaccords.

Cesarrangementspolitiquescomportentsouvent

uncontenujuridiquedestinéàpallierlesinsuffisancesetles

lacunesdela constitution,dontl’instrumentalisation parle

pouvoirexécutifestl’unedescausesdumalaisedessociétés

politiquesafricaines.Larelationentrelaconstitutionetles

conventionspolitiquesenpériodedecriseposeproblème,vue

sonmanquedejuridicité.

S’ilestclair,dans le premiercas que l’accord

politique ne peutacquérirune juridicité parle biais des

mécanismesjuridictionnelsderésolutiondescrisesauseinde

l’Etat,lepouvoirdecrisesemblequantàluiplusgénéreux.



16

Ledroitconstitutionnelappréhendelanotionde

pouvoirdecrisecommedesprocédésdenatureetdeportée

très différentes,destinés à faire face à des situation

d’exceptiondecaractèrenationaloulocal,maissetraduisant

tous,parl’assouplissementoulamiseàl’écart,pourunedurée

plusoumoinslongue,delalégalité.Ils’agitfondamentalement

de l’état de siège,l’état d’urgence et de la dictature

constitutionnelle.

Ladoctrinedel’étatdesiègeetdel’étatd’urgence

ontprisnaissanceauxEtatsUnissousl’impulsiondeAbraham

LINCOLNquidéclaraitàcepropos« j’aimemieuxméconnaitre
unedispositiondelaconstitutionetdesauverl’unionquede
respecter strictement la constitution et de la voir

s’effondrer ».15

Decequiprécèdeilrésulteque,danstouslescas,

ilappartientàl’autoritécompétented’apprécierlasituationet

dechoisirlamodalitéidoine.Dèslors,onpourraittenterun

rapprochemententre un accord politique etces procédés,

surtoutladictatureconstitutionnelle.Peut-onconsidérerque
l’accord politique soit la mesure imposée par les
circonstances ?

Non malheureusement ;carplusieurs éléments

fondamentauxempêchentquel’ons’aventuresurceterrain.En

effet,le recours au pouvoirde crise estsoumis à des

conditionsaussibiendeformequedefond.Danstouslescas,

l’accordpolitiquesemblenepassupporterceformalisme.Ce

quiconduitencoreunefois,àleurrefuserunevaleurjuridique.

15TUNC(A),DroitdesEtatsunis,Paris,PUF,p.18
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Cettesituationestd’avantagerenforcéelorsqu’onenvisage

une certaine compatibilité avec la constitution,dans son

ensemble.

Dans la perspective de résoudre la crise de

légitimitédesinstitutionsdelaRépublique,l’accordpolitique

du31décembre2016aéditéunensembledenormes,de

principesenfeuillederoute,immédiatementapplicables.S’il

estvraiqueleplussouvent,leconstituantdefait16 éditedes

règlesquirégissentlefonctionnementdel’exécutifparlamise

surpiedd’ungouvernementd’unionnationaleavecàlaclefun

programme,ilviseaussilelégislatifquiestainsimissous

perfusion.Maisau-delà,uneincompatibilitétantsubstantielle

que fonctionnelle demeure entre l’accord politique et la

constitutiondu18février2006tellequeréviséeetcomplétée

parlaloide2011.

b.Incompatibilitéentrel’accordpolitiquedu
31décembre2016etlaconstitutiondu18

février2006

L’incompatibilitédel’accorddeSaintSylvestreàla

constitutionpeutêtredémontréededeuxmanières ;d’unepart,

ensefondantsuruneanalysesubstantielleetd’autrepartà

traversuneanalysefonctionnelle.

1.Incompatibilitésubstantielle

Certains auteurs ontprétendu reconnaitre une

16Constituantdecirconstanciel,quiintervientencasdecrise
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certaine compatibilité des accords politiques avec la

constitution,en prônantune approche compréhensive des

textes.Mais fortestde constaterque c’estla notion de

l’incompatibilitéentrelesdeuxtextesquiprimequantàleur

manièred’organiserlepouvoir.

L’incompatibilitésubstantielledel’accord du 31

décembre2016àlaconstitutiondu18février2006,sefait

sentirde la manière dontl’accord aborde la matière de

l’organisation etfonctionnementdu pouvoir politique,un

aménagementàl’encontredeceluiprévuparlaconstitution.

2.Incompatibilitéfonctionnelle

Onproclamesouventlesavantagesdel’accord

politique,surtoutlorsqu’ils’agitderésoudreunecrisepolitique

d’enverguremilitaire.Onpensesouventquecegenredecrises

dépasselecadrejuridiqueetnepourraitdoncpasêtrerésolu

pardes mécanismes juridiques ;etqu’ilfaudraitchercher

ailleurslasolutionàunesituationpareille.Làl’accordpolitique

estalorsconsidérécommelapanacée.

Seulement,derrièrecetteidéedebonsensencore

àvérifier,secacheunevéritablevolontéderedistribuerle

pouvoiraux forces en place.Dès lors,on se demande

comment deux textes contradictoires,ayant une finalité

communepeuventêtrecompatibles.

Ilsembledoncacquisquel’accordpolitiqueest

difficilementcompatibleaveclaconstitution.Commetel,leur

positivitéestdifficilementdémontrablesurleplaninterne ;

encorefaut-ilquel’accordmettefinàlacrise.Cetteinquiétude



19

estlégitimepuisquelaplus-partdesaccordsnemettentpas

finàlacrise,telestleregrettableconstat.Certainsauteurs

désignentles accords politiques parun nom significatif :

« accordsdepartagedepouvoiretdegestionconsensuelle ».17

L’incompatibilité fonctionnelle ici est aussi

démontrableparlafonctionqu’assumechacundestextes.Si

laconstitutiondu18février2006constitueunesourcede

légitimitépourlesinstitutionsdelarépubliqueetdetoutesles

lois,iln’enestpaslecasdel’accordpolitiquedu31décembre

2016.

c.La nature juridique de l’accord du 31
décembre2016

Pourcequiestdelanaturejuridiquedel’accorddu

31 décembre 2016 issu du dialogue inter-congolais,nous

pensonsquel’accorddu31décembre2016estdenaturesui

generis,vuequ'iln’aaucunevaleurjuridique.

Cependant,étantentenduquel’accord politique

estappelé à réglerdes problèmes en marge etparfois

concurremmentaveclaConstitutionenvigueur,ilarrivequ’en

casdeconflitpolitiqueunepartiedesessignatairescherchent

às’enprévaloiretl’autreàserabattresurlaConstitution.Pour

les premiers,la Constitution doits’effacerdevantl’accord

politique,seulletexteconsensuelestappeléàrégirlavie

politiqueetinstitutionnelle.Pourlesseconds,tantqueles

réformes ne sontpas faites,la priorité doittoujours être

17MOYEN(G),« lesaccordsdesortiedecrisespolitiqueetconstitutionnelles
enAfrique :lescasdelaRDCetdelaCôted’ivoire »,MémoiredelicenceenDroit
public,Unikin,inédit,p.2
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donnéeàlaConstitutionenvigueur.Ilsestimentdèslorsque

l’accordpolitiquenepeuttenirlieudeConstitutioncequiest

toutàfaitacceptable.

Dèslors,lavraiequestionquimérited’êtreposée

iciestcelledesavoircommentuntexteouunenormeacquiert

unevaleurconstitutionnelle?Ouencorequelleestlavaleur

constitutionnelled’unaccordpolitique ?

Eneffet,untexteacquiertvaleurconstitutionnelledansdeux

casbiendistincts.Soitilestmisenplaceparleconstituant

originaire,soitilrévise ou modifie,suivantune procédure

consacrée,unenormeconstitutionnelledéjàenvigueur.Cequi

nouspermetenmêmemomentderépondreàlaquestionen

disantque l’accord politique à l’occurrence celuidu 31

décembre2016,n’aaucunevaleurconstitutionnelledufaitqu’il

n’estpasélaboréparleconstituantoriginaire18,maismodifiela

normeconstitutionnelleenvigueurselonaucuneprocédure

particulièredéjàprévueparlaconstitution.Decefait,iln’a

aucunevaleurjuridique.

Notreaffirmationestréitérée,soutenueparlahiérarchiedes

normesjuridiquesenRépubliquedémocratiqueduCongo,qui

sestructureenconstitution,suiviedesloisorganiques,deslois

ordinaires,des actes réglementaires. Donc actuellement

aucune place pour les accords politiques dans

l’ordonnancementjuridiqueenvigueur.
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TITRETROISIEME :CONSTITUTIONETACCORDSE

DISPUTENTLEGITIMITE

Danslesperspectivesdelarésolutiondecrisede

légitimitédesinstitutions,lesforcesvivesdelanationont

préconiséunegestionconsensuelledupayspour éviterlechao.

Dèslors,l’accordparaitdoncl’uniquesolutionpouryparvenir ;

unesolutionquetouteslespartiesnevoientpasdebonœil.

Ainsi,chaque partie privilégie ses intérêts en se rabattant

tantôtsurl’accordpolitiquetantôtsurlaconstitutiondonnant

ainsinaissanceàuneformededisputedelégitimité.

Pourlamajoritéprésidentielle,l’engagementdes

parties prenantes de respecterla Constitution équivautà

privilégierlaLoifondamentale.PourleRassemblement,faute

d’élections dans les délais constitutionnels, toutes les

Institutionstirentdésormaisleurlégitimitédel’Accordnégocié

souslamédiationdelaCenco.

LesEvêquesimpliquésdansleprocessusd’élaboration de

l’accord delaSaintsylvestreontdonnéun ultimatum aux

signatairesdel’AccorddelaSaintSylvestre.Auplustardle28

janvier2017,lesarrangementsparticuliersportantsurlamise

enplaceduGouvernementetduConseilnationaldesuivide

l’Accorddoiventêtrefinalisés.
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PendantqueRaphaëlKatebeKatoto19 netrouve

aucuninconvénientàl’initiativedelamajoritéprésidentiellede

voirleRassemblementproposertroisoucinqcandidatsau

postedePremierministreenvuedepermettreauPrésidentde

laRépubliqued’exercersonpouvoirdiscrétionnaireetce,tant

quel’Accordestrespecté,laMajoritéprésidentiellebrandit,elle,

sareprésentativitéparlementaire(Assembléenationale,Sénat

et Assemblées provinciales) pour réclamer 65 % des

ministères retenus.Exigence rejetée évidemment par la

plateformeaniméeparEtienneTshisekedi.

« Mieux vaut la fin d’une chose que son

commencement»,tranchelaSagesse.C’estd’autantvraique

laréussiteoul’échecdelamédiation/Cencoseconstateraàla

manière dontl’Accord sera exécuté jusqu’à la tenue des

élections.20

Dèslorsqueleconsensussedégagepourlaréussite,lebon

senscommandederégulariserd’embléelesfondamentaux

dontlepremier,ons’endoute,estl’entendementdesparties

parrapportàlasourcedelégitimitéetdelégalitépendantla«

Transition».

Déjà,dansleurcommuniquécommunrelayépar

l’AFP(dépêchedu2janvier2017),FedericaMogherinietNeven

Mimica,respectivementchefdeladiplomatieetcommissaireà

laCoopérationinternationaleetauDéveloppementdel’Union

européenne,considèrentque«pendantlapériodedetransition,

lesinstitutionsdel’Étattirerontleurlégitimitéàlafoisdeleur

19www.radiookapi.net
20www.forumdesas.org/spip.php?Article10211,consultéle2février2018
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inclusivitéetdeleurcapacitédemettreenœuvrel’accorddans

toutessescomposantes»et«danslepleinrespectdela

Constitutionenvuedelatenued’électionsen2017».

IntervenantsurRfile1erjanvier2017,lenonce

apostoliqueLuisMarianoMontemayorjetteungrospavédans

lamare.«L’accordneserapaslafindetouslesproblèmes,il

fautpréparerlesélections(…)Maisonaurauncadrejuridique

quin’existepasencemoment.LaConstitutionditclairement

queleprésidentafinisondeuxièmemandat.Quelleestla

légalitédecegouvernements’iln’yapasunconsensusélargi

? »,S’interroge-t-il21.

TrèsprochedeFélixTshisekedi,leblogueurCheik

Fitapubliele4janvier2017unbilletintitulé«EnRDCongo,le

’Rassemblement’aprislepouvoirsansunseulcoupdefeu».

Sa déduction estcinglante :« …Une évidence s’impose

désormais,’L’Accord politique globaletinclusifdu centre

interdiocésaindeKinshasa’:–Estdevenulaseulesourcede

légitimitédupouvoirenRD Congodurantl’année2017(…).

Pour2017,lePrésidentsortanttireaussilalégitimitédesa

présenceàlatêtedupaysdanscetaccord-là22».

Le6janvier2016,«Dynamique»renchéritenconsidérantque«

cetaccordconstituelaseulesourceconsensuelledelégitimité

de tous les animateurs des institutions de la période

intérimaireetl’uniquefeuillederoutederéférencepourune

sortie de crise apaisée devant permettre de rétablir le

21Idem
22www.cheikfitanews.net
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fonctionnementrégulierdesinstitutionsdelaRépublique23».

C’estnormalpour«Rassemblement»dedéclarer

avoirsuffisammentfaitdeconcessionsàJosephKabilaetà

sa famille politique.Dans son entendement,c’estgrâce à

l’AccorddelaSaintSylvestrequeleRaïsetlessienssont

maintenusauxaffaires!

Alalumièredecesprestations,onnotequ’aucune

allusionn’estfaiteàl’arrêtdelaCourconstitutionnelle,encore

moinsauxarticles70,103 et105 pourtantévoquésdans

l’Accord.On sait qu’à l’alinéa 1 de l’article 70,ilest

effectivementditduPrésidentdelaRépubliquequ’il«resteen

fonctionjusqu’àl’installationeffectivedunouveauPrésident

élu ».Al’alinéa2del’article103que«lemandatdedéputé

national commence à la validation des pouvoirs par

l’Assembléenationaleetexpireàl’installationdelanouvelle

Assemblée»etàl’alinéa2del’article105:«Lemandatde

sénateurcommenceàlavalidationdespouvoirsparleSénatet

expireàl’installationdunouveauSénat24».

Du momentoù les parties prenantes se sont

engagéesàrespectercesdispositionsconstitutionnelles,ilest

malhonnêtedeprétendrequelePrésidentdelaRépublique,les

Députés nationaux,les Sénateurs,les Députés provinciaux

ainsiquelesGouverneursetVice-gouverneursdeprovince

tirentleurlégitimitéetleurlégalitédel’Accord.Lalégitimitéet

lalégalitéquis’appliquentàeuxrelèventsimplementdela

Constitution.

23www.dynamique-mag.com consultéle2février2018
24www.forumdesas.org/spip.php?Article10212,consultéle2février2018
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C’estintéressant,voireamusant,d’entendreOlivier

Kamitatu,membre influentdu G7,proclameraprès le 19

décembre2016lafindumandatdelachambrebasseàladate

du16février2017,aumotifd’avoirétéinstalléele16février

2012.Cequirevientàdirequeetlessénateursdel’opposition

etceuxdelamajoritédevraientpartie ;maislaquestionestde

savoirpourquoinel’ont-ilspasfait ?

Pournel’avoirpasfaitle16février2017,laconclusionàtirer

estqu’ilssontamplementconscientsdetirerleurlégitimitéet

leurlégalitédelamêmeConstitution.Ilssaventquecelle-ci

leurfaitgarderle mandatjusqu’à la mise en place des

institutionssimilairesissuesdesélections.

Enplus,ilsnepréconisentnullepartdansl’Accord

desdispositionshorsConstitutionpourlefonctionnementdes

InstitutionsPrésidentdelaRépublique,Assembléenationale,

Sénat, Gouvernement, Cours et Tribunaux, Assemblées

provinciales,GouverneursetVice-gouverneursdeprovinceet

Institutionsd’appuiàladémocratie.

Aproposdesdernièrescitées,estenvisagéelamutationdu

Conseilnationaldesuividel’accordenInstitutiond’appuiàla

démocratie,en référenceà l’article222 dela Constitution.

L’alinéa3 estclair:«Toutefois,paruneloiorganique,le

Parlement pourra,s’iléche,instituer d’autres institutions

d’appuiàladémocratie».Ilvadoncreveniràl’Assemblée

nationale etau Sénatd’adopterune loiorganique dontla

promulgation relève des prérogatives du Présidentde la

République,chacunedecesinstitutionsétantpleinementdans

salégitimitéetdanssalégalité.
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Or,sil’Accordgénéraitsaproprelégitimitéetsa

proprelégalitécommelesuggestionne«Rassemblement»,on

nes’enremettraitpasàlaConstitution!Onserendfinalement

comptequetoutseramèneàlaLoifondamentale.

Decefait,riennepeutjustifierleprimatd’unarrangement

politique surla Constitution de la République,encore que

l’accordn’aitaucunfondementjuridique,n’endéplaiseàMgr

LuisMarianoMontemayor25!

Ainsibienquesecouédanssesprincipes,laconstitutionreste

etdemeurelaseulesourcedelégitimitédelaquelletoutesles

institutionsdoiventpuiserleurlégitimitéetleurlégalité.Etsi

pourcertainsl’accordrestelaseulefeuillederoutepourla

résolutiondelacrise,laconstitutionelle,demeurelaseule

source de légitimité bien que ne faisantpas l’objetd’une

applicationintégrale.

Silesunssoutiennentquel’accordprimesurla

constitutionetestlégitimedufaitquedanslapratique,le

peupleréclamesonapplicationpourdécrisperlacrisepolitique,

ilconvientdesoulignerquecetteréflexion seheurteà la

définitionquenousavonsfourniesurlalégitimité,lalégitimité

neréduitpasàl’approbationdupeuple,danslesensoùelle

englobeetl’approbationetlalégalité.Levicedelalégalité,se

résumeraitunesimplelégitimation26etnonàlalégitimité.

25www.forumdesas.org/spip.php?Article10211,consultéle2février2018
26Lefaitdeprétendrelégitimecequinel’estpas
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TITREQUATRIEME :INCIDENCESJURIDIQUESDEL’ACCORD

DU31

DECEMBRE2016SURLERESPECTDELACONSTITUTION

II.2. SUSPENSION DES DISPOSITIONS

CONSTITUTIONNELLES

Si l’application intégrale de l'accord du 31

décembre 2016 estperçue parles volontés politiciennes

commelavoieverslarésolutiondelacriseetuneprédilection,

celan’estpaspourautantbénéfiquepourlaconstitutionquine

faitqu’encaisserlescoups.Lapréférencedel’accorddu31

décembre2016aulieuetplacedelaconstitutionaprovoqué

desconséquencesjuridiquesénormessurlerespectdela

constitutiondu18février2006,parmilesquellelasuspension

de certaines dispositions constitutionnelles.Ils’agit des

articles5,73,78,portantsurlereferendum,laconvocationdu

corpsélectoral,lanominationdupremierministre.

 Del’article5

L’article5delaconstitutiondu18février2006
disposeensesalinéasunetdeux,« Lasouveraineténationale
appartientau peuple.Toutpouvoirémane du peuple qui
l’exercedirectementparvoiederéférendum oud’électionset
indirectementparsesreprésentants.
Aucune fraction du peuple niaucun individu ne peuts’en
attribuerl’exercice.Laloifixelesconditionsd’organisationdes
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électionsetduréférendum27. »

Nousretenonsici,leconceptdelasouveraineté

nationale.L’exercice du pouvoirfondé surla souveraineté

nationaletellequeprévueparlaconstitution,invoquelerégime
dit représentatif. Il s’agit d’un régime dans lequel la

souverainetérésidedanslanation,etnonplusaupeuple.La

nation exerce cette souveraineté par le biais de ses

représentants. Ceux-ci détiennent bien sûr les pouvoirs

politiques,maisilsagissentaunom delacollectivitéquilesa

mandatés.Lescitoyensdisposentdupouvoirdedésignation

desreprésentantsparlavoiedesélections.

Le régime représentatif présente certains traits

caractéristiquesclassiques(lerégimereprésentatifreposesur

l’électorat-fonctionetlemandatreprésentatif),lesquellesont

évoluéparlasuitedevenantuneconciliationdelasouveraineté

populaireetdelasouveraineténationale,lesuffragedevenant

universel,et non plus censitaire,l’élu étant désormais

dépendantde ses électeurs comme exactementdans un

régimedesouverainetépopulaire,laprohibitiondumandat

impératifsubsistantetlereprésentantnerisquantpasd’être

révoquéaucoursdesonmandat28.

Cettedispositionestsuspendueparl’accordde

SaintSylvestrequipermetauxreprésentantsdelapopulation

decontinueràlareprésenteralorsqu’ilssonthorsmandat,

27 Article5delaconstitutiondu18février2006tellequeréviséeetcomplétée
parlaloide2011

28MagistratILUMEMOKE,SynthèseducoursdeDroitconstitutionnel :Théorie
généraledel’Etat,G1Droit/UNIKIS2016-2017
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remettantainsiencausel’appartenancedelasouveraineté

nationale au peuple qui est censé l’exercer par voie

référendaireouparvoieélectoraledemanièredirecte,oude

manièreindirecteparsesreprésentantsdumentmandatés.

Bienqu’ayanttoutunchapitreintitulé :Durespect

delaconstitution,l’accorddu31décembre2016selimiteà

parlerd’uneluttecontreunepossiblerévisionconstitutionnelle

sanspasserparlepeuplesouverain,oubliantquelesouverain

estdéjàpréjudiciédanssapeauenn’ayantpasexercéson

droitdedésignerquipeutlereprésenterpourleséchéances

prochaines.

 Del’article73

L’article 73 de la constitution dispose « Le scrutin pour
l’électionduPrésidentdelaRépubliqueestconvoquéparla
Commissionélectoralenationaleindépendante,quatre-vingt-
dix jours avant l’expiration du mandat du Président en

exercice29. »

Bien quel’accord politiquedu 31 décembrene

peutpasêtrepointédudoigtcommeétantleresponsabledela

violationdecettedisposition,maisilestl’instrumentquia

matérialisé cette volonté. Il a admis un report de la

convocationducorpsélectoral,permettantainsiauprésident

enexercicederesterenplace.Signalonsparailleursquenon

seulementcettenonconvocationducorpsélectoralengénéral

neprônepaslerespectdelaconstitutiondelarépublique,

29Article73delaconstitutiondu18février2006tellequeréviséeetcomplétée
parlaloide2011
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maisaussiremetencausel’organisationadministrativedu

paysquiseprésentesousl’architecturedeladécentralisation,

carladécentralisationsupposequelesautoritéscentralesque

localessontnormalementélues.

Mêmeladémocratie,lepouvoirdupeupleparlepeupleetpour

lepeupleestremisenquestion.

 Del’article78

S’ilya bien une disposition violée de manière

indéniable,c’estbiencelle-ci.L’article78delaconstitution

disposeàl’alinéaun« LePrésidentdelaRépubliquenommele
Premierministreauseindelamajoritéparlementaireaprès
consultation de celle-ci.Ilmetfin à ses fonctions sur

présentationparcelui-cideladémissionduGouvernement30. »
Lamajoritéicisupposelamoitiédessiègesàl’assemblée

nationale plus un. Mais spécialement en République

démocratique du Congo, la majorité parlementaire est

assimilée à la majorité présidentielle etses alliés.Ce qui

revientdoncàdirequelePremierministrevientdelamajorité

aupouvoiretnondel’oppositionpolitique.

Maisl’accorddelaSaintSylvestreprévoitcequi

suit« le gouvernementestdirigé parle premierministre
présentéparl’oppositionpolitiquenonsignatairedel’accord
du18octobre2016,etnomméparleprésidentdelarépublique
conformément aux dispositions de l’article 78 de la

30Article78delaconstitutiondu18février2006tellequeréviséeetcomplétée
parlaloide2011
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constitution ».

Voilà la grande ironie. Comment deux dispositions

antagonistespeuventfairel’objetd’uneapplicationsimultanée ?

Là-dessus,leblogueurCheikFitapubliele4janvier2017un

billetintitulé«EnRD Congo,le’Rassemblement’aprisle
pouvoirsansunseulcoupdefeu».EtàFélixdecontinuer,

« c’estendemeurantdanslerespectdelaLoifondamentale
queleRassemblementobtientlaprimaturedanslecadre

précisdel’article7831. »

Surcepoint,lesavissontpartagésentred’uncôté

ceuxquisoutiennentquel’accordneviolepaslesdispositions

del’article78,etdel’autrecôtéceuxquisoutiennentune

violationflagrantedel’article78parl’accorddeSaintSylvestre.

Pour les protagonistes de l’accord de Saint

Sylvestre,laconstitutionn’estpasvioléesurcepointdufait

que les personnes à quila constitution reconnaitcette

prérogativedeproposerlenom dupremierministreàsavoirles

éluslamajoritéparlementaire,ontvolontairementtransféré

cette prérogative aux élus de l’opposition majoritaire à la

signature de l’accord ;etque celuiquisera désigné en

devenantpremierministre,neferapluspartiedel’opposition.

Pourlesantagonistes,l’accordpolitiqueavioléla

constitutiondufaitquelenom dupremierministrenepeut

venirque de la majorité à l’assemblée nationale pas de

l’opposition politique,ce quidonne ainsinaissance à la

31www.cheikfitanews.net



32

cohabitation32,inéditeenRDC.

II.3.INSTAURATIONDESINSTITUTIONSILLEGITIMES

Dansleprocessusdelarésolutiondelacrisede

légitimité des institutions,les règles édictées parl’Accord

politiquedu31décembre2016ontpermislamiseenplace

d’ungouvernementd’unionnationaleavecunprogrammeàla

clef,d’unpouvoirlégislatifquiestmissousperfusionetdes

organesadhoc.

L’accordpolitiquedu31décembre2016aeupour

principalobjectifdemettresurpiedungouvernementdecrise

composédetoutelaclassepolitiquequiestlamajoritéau

pouvoir, l’opposition politique et la société civile pour

l’organisation des élections dans une date ultérieure ;

totalementdéconnectéedesprescriptionsconstitutionnelles.

Parailleurs,ilsoumetleparlementàunevéritablecorvée,etle

metsouscuratelle. Ainsi,toutaulongdecepoint,seront

analyséeslesinstitutionsillégitimesinstituéesparl’accorddu

31décembre2016,unexécutifinconstitutionnel,unparlement

sous-curatelleetuneséried’organesadhoc.

A.Unexécutifinconstitutionnel

L’exécutifmissurpiedparl’accordconnusousle

nom de gouvernement de crise, gouvernement d’union

nationale, gouvernement de transition ; une générosité

terminologiqueetsémantiquepourdésigneruneseuleréalité

audoubleplanorigineletfonctionneloulanominationdu

32Parcohabitation,ilfautentendrelorsquelePrésidentetsonPremierministre
nesontpasdelamêmefamillepolitique ;àl’exempledelacohabitation
Mitterrand-ChiracenFrance.
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premierministreetdesmembresdugouvernementn’ontpas

respectéladémarcheconstitutionnelle.

1.L’instaurationdegouvernementdecrise

Dans la théorie du droit constitutionnel, le

gouvernementapparaîtcommelaclédel’existencedel’ordre

public,laréalitédelaconceptionanthropologiquedel’Etat.

C’estluiquiincarne le pouvoirexécutifque Montesquieu

qualifiaitde« puissanceexécutricedeschosesquidépendent

dudroitdesgens »33.Selonlesprincipesfondamentauxdela

théoriedeladémocratiereprésentativemajoritaireenusage

danslaconstitution delaRDC de2006,seulelamajorité

gouverne.Cependant,l’accordamissurpieduncomposite

multiformeenviolationflagrantedelaconstitution.

En effet,sion peutrelever,ilya la majorité,

l’opposition etla société civile,ils’agitd’un partage de

portefeuillesministérielsauxantagonistes,endehorsetau

méprisdesrèglesconstitutionnellespréétablies,suiteànon

tenu des élections dans le délaiconstitutionneletà la

mauvaise volonté politicienne du pouvoir. L’inconvénient

majeurdugouvernementTshibalacomposéde58membres

donttrois vice-premiers ministres,neufministres d’Etats,

trente-cinq ministres,onze vice-ministres esten réalité le

nombre exorbitant de ministères qu’il contient. Le

gouvernementestainsicomposé sanstenircompte de la

représentativiténationale,oùcertainesprovincesnesontpas

représentées. Au-delà,ils sont composés sans aucune

considérationdecompétences.Orfaut-illerappelerquece

33Montesquieu,« Del’espritdesloislivrexi »,édit.Barrillot&fils,Genève,1748
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gouvernementaunprogrammeàmettreenexécution.

2.Laprescriptiond’unprogramme

Le gouvernementde crise a eu deuxmissions

fondamentales ;ils’agitd’unepartdepacifierlepaysetd’autre

part,de conduire à l’organisation des élections libres et

transparentes.Ce rôle se retrouve essentiellementdansla

missionqu’ilad’assurerl’effectivitédel’accord.Danslecasde

notreétude,lesmissionsdugouvernementdetransitionse

résumentencestermes :«Lespartiesprenantesconviennent
de l’organisation des élections en une seule séquence
présidentielle,législativenationalesetprovincialesauplustard
endécembre2017 ».Onlevoitbien,cegouvernementauraà

mettreenapplicationl’accordenusantdesmoyensmisàsa

dispositionparcelui-ci,pouratteindrelesobjectifsfixés.La

constitutiondevientalorsfidèleservantedel’accordpolitique

quidésormaistientlieudeloifondamentale.Ils’agitenréalité

d’une retrouvaille de partage du pouvoirsemblable à la

conférence de Berlin organisée parle chancelierallemand

Bismarckdenovembre1884 à février1885 quiétablitles

règlesd’occupationcolonialequeleshistoriensconsidèrent

commelatabledepartagedel’Afrique.

B.Unparlementsous-perfusion

Le parlement est simplement transformé en

chambre d’enregistrement des textes nécessaires à

l’accomplissementdelamissionassignéeàl’exécutif.Ils’agit

pourainsidire,delaconfiscationpureetsimpledelafonction
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parlementairequiconduitàconclureàlaremiseencausedu

mandatparlementaire.

1.Lacapturedelafonctionparlementaire

Lepouvoirlégislatifdésignel’organequi,ausein

del’Etat,alacompétencedefaireleslois.Généralementconnu

souslenom deparlement,cetorganesevoitdoterdedeux

missionsessentiellesàsavoircelledevoterlesloisetcellede

contrôler l’action du gouvernement.Sithéoriquement,à

l’épreuvedel’accordpolitique,leparlementpeutsevanterde

continuerparexercersa mission,la pratique révèle une

véritable confiscation du pouvoirlégislatifparleditaccord

politique.

L’accord politique devient alors un acte de

puissance législative ou de participation à la fonction

législativeenprenantl’initiativedeslois.Or,pourKPODAR34,« il

parait inconcevable dans le cadre de la théorie

constitutionnelle,qu’unaccordpuisseinfluencerlafonction

législativemêmed’unpointdevueprocéduraleendehorsdes

prescriptionsconstitutionnelles ».

Parailleurs,lafonctiondecontrôle35 del’activité

gouvernementaleperdtoutesasubstance.Eneffet,ellese

matérielleparlevotedeconfianceetdesquestions.Or,pour

entreren fonction,le gouvernementde crise n’a aucun

34KPODAR(A),« lacommunautéinternationaleetleTogo.. »,op.cit.p.45
35AVRIL(P)etGICQUEL(J),Droitparlementaire,Paris,Montchrestien,2004,

p.32



36

programmeàprésenterqueceluiquiluiaétéimprimépar

l’accord.Dèslors,onestendroitdecrieràlaconfiscationdu

pouvoirlégislatif,celui-cisetrouvantdiminuédanstoutesa

nature,dans les profondeurs de son essence ;eton se

demandesilemandatparlementairelui-mêmepeutencorese

prévaloirdesanatureoriginelle.

2.Laremiseencausedumandatparlementaire

Lemandatparlementaireestlapierreangulairede

ladémocratiereprésentative.Historiquement,laconceptionde

mandatparlementairecommefonctionpubliquerésultedela

transformation de la représentation assurée par les

assembléesmédiévalesauprèsdusouverain.Lesmembresde

sesassembléesétaientdéputés,c’est-à-direenvoyésparles

communautés pourêtre des porte-paroles etnotamment,

exprimerlesdoléancesenéchangedeleurconsentementaux

subsidesdemandé parle souverain.Ilstenaientdoncleur

pouvoirde ceux quiles avaientélus etne pouvaientles

engagerquedansleslimitesdumandatqu’ilsavaientreçu.Ils

étaientdonccommeditprécédemmentliésparlesinstructions

deleurscommettants.Maiscettenotionvavitechanger,le

mandatparlementairevapasserd’unmandatimpératifàun

mandatreprésentatif.Dèslors,lesdéputésnereprésentent

plusseulementleurbourgetcomité,maistoutleroyaume.36

L’élujouitalorsjuridiquementd’uneindépendance

àl’égarddesélecteurs.« Mandatairedupeuple,jeferaiceque

jecroiraiconformeàsesintérêts.Ilm’aenvoyépourque

36CitéparJOHNSON(Y)danssoncourdedroitparlementaire,coursde3ème

annéedelicencededroitpublicàl’UniversitédeKARAen2007.
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j’exposemesidées,nonlessiennes.L’indépendanceabsolue

demesopinionsestlepremierdemesdevoirsenverslui »

s’exclamaitCondorcet.L’élunereçoitl’ordredepersonne.Or,

l’accordpolitiqueimposeauxparlementairesunensemblede

principesqu’ilsnepeuventconcrètementpasrefuserd’adopter.

Dèslorsonestendroitdedirequeleprincipedumandat

parlementaireestjuridiquementetpratiquementdépouilléde

soncontenu.

C.Unorganead-hoc

Cetorganeestl’organedesuiviappeléleConseil

NationaldeSuividel’Accord,CNSAensigle.Enseréférantà

samission,onpeutleregrouperendeuxentités ;d’unepart

l’organeàmissiongénérale,etd’autrepartl’organeàmission

spécialisée,d’appuiàladémocratieoul’organeconcernantles

élections.

1.L’organeàvocationgénérale

L’organe à mission générale estd’une manière

ordinaireceluiquidoitveilleràl’effectivitédel’accordpolitique

etpermettrelacontinuationdudialogue.Ils’agitentreautres

d’unorganedesuiviquiestlaCNSA,dirigéeparleprésidentdu

conseildessagesduRassemblement.

Ensembledenormesdevantrégirlesinstitutions,

du moins jusqu’à l’organisation des élections libres,

transparentesetdémocratiques,l’accord politiqueabesoin

d’un gendarme,d’un organe quiassure la régulation du

fonctionnementorganiqueetl’effectivitéprogrammatiquedela

feuillederoute.Commelaconstitutionquiprévoittoujours,ou
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presqueunejuridictionconstitutionnellepourengarantirla

suprématieetsurtoutl’effectivité,l’accordprévoitunconseil

nationaldesuividel’accordpourengarantirl’effectivité.La

composition du conseilnationalde suivide l’accord a

seulementpourrègled’ordecontenirlesmembresdetoutes

les parties signataires,ilestprésidé parla personne que

l’accorddonnelepouvoir.

L’organe dispose de moyens d’actions pas

vraimentévidents,oscillantentrefairedespropositionsoudes

recommandations au gouvernementquiemporte la lourde

tâched’exécuterleprogrammedel’accord.

2.L’organespécialisé,d’appuiàladémocratie

L’organespécialiséestceluiquisevoitdotéd’une

missionparticulière.Cettemissionestd’accompagnerl’organe

chargé de l’organisation des élections,vers la tenue des

élections. Il s’agit essentiellement d’accompagner la

commissionélectoralenationaleindépendantequiestchargée

de conduire le processus électoral.Dans une atmosphère

aussitumultueuse que celle du contexte de crise,cette

mission dénote d’une difficulté particulière au point de

s’assimileràunevéritablegageure.Pourrendrecettetâche

supportable, l’accord substitue à celle en vigueur, la

commissionélectoralenationaleindépendanteplusaguerrie.37

37ProfesseurDodziKOKOROKO,contributionàl’observationdesélections,
op.cit.pp23-24
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TITRECINQ :.MECANISMESPOURGARANTIRLERESPECT

DELACONSTITUTION

Eneffet,pourgarantirlerespectdelaconstitution

etvoirl’avènementd’un Etatde droitdémocratique,nous

suggéronscequisuit :

- Promouvoiretgarantirlerespectdelaconstitutionet

des valeurs démocratiques, c’est-à-dire mettre en

applicationeffectiveduprincipedeconstitutionnalité ;

- Mettretoujoursl’intérêtgénéralaupremierplanavant

l’intérêtdespartispolitiquespourlebiendelanation.

1.Leprincipedeconstitutionnalité

Par le principe de constitutionnalité, il faut

entendrel’exigenceselonlaquelletouteslesnormesdedroit

d’unEtat,nedérogepasàlaconstitutionquiestplacéeau

sommet de la hiérarchie des normes. Le principe de

constitutionnalité est soutenu par le courant dit du

« constitutionnalisme »quiestapparuausiècledelumières,et

quivoiten la constitution la manifestation de la volonté

populaire. C’est ainsi que Muriel Rouyer dira : « le

constitutionnalismefaitdelaConstitutionunenormejuridique

fondamentaleémanantnondugouvernementmaisdupeuple
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constituantungouvernement38. »

Ainsidonc,laconstitutionestlanormemèreàlaquelledoivent

seconformertouteslesautresdedroitd’unEtatpourleurs

saluts.

LeProfesseurCharlesEisenManncomparequant

àlui,leprincipedelégalitéetceluideconstitutionnalité,et

soulignequetoutcommeleprincipedelégalitésignifieque

seulelaloipeutdérogeràlaloi,leprincipedeconstitutionnalité

signifiequeseulelaloiconstitutionnellepeutdérogeràlaloi

constitutionnelle.Lapremièrenepeutdérogerniêtrecontraire

àlaseconde.».

Vuqueleprincipedeconstitutionnalitédemanière

classique,selimiteàl’exigenceselonlaquellelaconstitution

donne conformité aux normes de droit(lois,règlements,

traités),n’encadre donc pas les autres textes comme les

accordspolitiquesqui,danscertainessituations,règlementent

l’exercice du pouvoirdans un Etat.C’estainsique nous

proposons un principe de constitutionnalité généralisé,qui

prend en comptetouslestextesédictantdesnormesqui

régissentlefonctionnementdel’Etat.Doncrendrelesaccords

politiques constitutionnels, quel que soit la nature et

l’enverguredelacrise,élaborertoujoursdesaccordspolitiques

conformesetcompatiblesaveclaconstitutionpouréviterdes

troublesconstitutionnels.C’estlepremiermécanismequipeut

empêcher que dans l’avenir la constitution subisse des

entorsescommecellesgénéréesparl’accorddu31décembre

2016.

38MurielRouyer,«Lespromessesduconstitutionnalisme»,(2003)2(10)
Raisonspolitiques,p.12
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2.L’intérêtgénéral

Souventlorsdel’élaborationdesaccordspolitiques

desortiedecrise,lespartiesprivilégientl’intérêtdeleurspartis

politiques,au détrimentde l’intérêtsupérieurde la nation.

L’idéed'intérêtgénéralapparaîtauXVIIIesiècle,sesubstituant

àcelledebiencommun.Cetteconceptionestexpriméepar

Jean-JacquesRousseaudansDucontratsocial(1762).Sans

senspréciselledésigneàlafoislelieu géométriquedes

intérêtsdesindividusquicomposentlanationetenmême

tempsunintérêtpropreàlacollectivitéquitranscendeceluide

sesmembres.C’estdanslesecondsensquenouspensons

aveclajurisprudenceduconseild’étatfrançais,lanotionde

l’intérêtgénéral ;etselonleVocabulairejuridiquedeGérard

Cornu,l'intérêtgénéralest«cequiestpourlebienpublic».

Endroitcongolais,laconstitutiondu18février2006

tellequeréviséeetcomplétéeparlaloide2011,accordeune

place particulière à la notion de l’intérêtgénéral,en la

mentionnantexprèsàl’article74quiportesurlesermentdu

présidentdelarépublique,auquatrièmetiret :« …deneme
laisserguiderqueparl’intérêtgénéraletlerespectdesdroits
delapersonnehumaine… ».
L’intérêtgénéral,estl’élémentdéterminantdansladistinction

queledroitadministratiffaitentrelesactionsdesindividuset

cellesdel’administration,représental’Etatoulepouvoirpublic.

Tous les privilèges accordés à l’administration,tous les

moyens exorbitants mis à sa disposition,cette inégalité

instituéeentreelleetlesparticuliers,c’estpourluipermettre

d’accomplirlesactesd’intérêtgénéral ;commelesoutientle

ProfesseurYUMABIABALouis,touteactiondegouvernement
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estcaractériséeparl’intérêtgénéral.

Mais en élaborant les accords politiques de

partagedepouvoir,lesacteurspolitiquesmettentl’intérêtdu

partiau-devantde l’intérêtgénéral,dans le sens où ils

sacrifienttoutelanationpourlesortd’unseul.Neregardant

pas les capacités de celuique l’on désigne pourdiriger,

pensantqueluiseulpeutdirigersoitdisantqu’ilestencore

populairealorsqu’ils’écartedubut,toutsimplementparcequ’il

estduparti,illustremieuxcettepensée.
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CONCLUSION

Ilfaut dire que le courage est la vertu du

commencement,demêmequelafidélitéestlavertudela

continuationetlesacrificecelledelafin.Fortestderappeler

quepourlarésolutiondelacrisedelégitimitédesinstitutions

delaRépublique,unecrisepolitiquenéesuiteàlanon-tenue

desélectionsdansledélaiconstitutionnel,lespartispolitiques

etforcesvivesdelanationontétéconviésàdespourparlers

souslesbonsofficesdelaConférenceépiscopalenationaledu

Congo,Cencoensigleaucentreinterdiocésain.Decedialogue

inter-congolais,estsortiunaccordpolitiqueglobaletinclusif

ditl’accordpolitiquedu31décembre2016ouencorel’accord

de SaintSylvestre,pourrégirles institutions durantcette

période de transition jusqu’à l’installation de nouvelles

institutionsparlepeuplecongolais,l’accordproposedoncune

gestionconsensuelledupays.

Sil’applicationintégraledecetaccordpolitiqueseprésente

pourlesvolontéspoliticiennescommelaseulefeuillederoute

pourlasortiedecrise,iln’enestpaslecaspourlaconstitution

quisevoitsecouerdanssesprincipes,d’oùlaproblématique

desavoirsil’applicationdel’accorddu31décembre2016a-t-il

permis le respect de la constitution et de déceler les

conséquences juridiques découlant de l’accord du 31

décembre2016surlerespectdelaconstitution.

Ainsi,pourmenercetteétude,nousnoussommes

interrogéessurlanaturejuridiquedel’accorddu31décembre

2016,lesincidencesjuridiquesqu’ilaeuessurlerespectdela

constitutiondu18février2006,etducommentfairepouréviter

lasurvenancedecesincidencesdansl’avenir.
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Autermedecetravail,noussommesarrivésàla

conclusionselonlaquelle,l’accorddu31décembre2016n’a

aucune valeurjuridique vue qu’iln’estpas prévu parla

constitutionetqu’ilestincompatibleaveccelle-ci ;ellen’apas

nonplusunevaleurconstitutionnelle.

L’accorddu31décembre2016,n’apasprônélerespectdela

constitutionsurtouslespointsd’autantplusqu’ilprovoquedes

conséquences néfastes considérables notamment en

suspendant certaines dispositions constitutionnelles entre

autre,l’article5surlasouveraineténationalequiappartientau

peuple,l’article 73 surla convocation du scrutin pourle

présidentdelarépubliquequatre-vingt-dixjoursdelafindu

mandat du président en exercice,et l’article 78 sur la

nomination du premierministre au sein de la majorité au

parlement.L’accordaaussiinstallédesinstitutionsillégitimes :

unexécutifinconstitutionnel,unparlementsous-curatelleavec

confiscationdelafonctionlégislativeetremiseencausedu

mandatparlementaire,unorganeadhocàsavoirleConseil

nationaldesuividel’accordCNSAensigle.

Quantà ce qu’ilfautfaire pourgarantirle respectde la

constitution,noussommesconvaincusquel’observationdu

principe de constitutionnalité, le respect des valeurs

démocratiquesetlefaitdeconsidérerl’intérêtdelanation

supérieurà celuides partis politiques,réunis,peuventen

apporterlasolution.

Comme toute œuvre humaine,quine peutêtre faite à la

perfection,leprésentbienqu’ayantdesmérites,aaussides

limites.
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